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Smic et forfait pause 

La cour de cassation 

donne raison aux salariés 

Carrefour et à la CFDT !! 
 

 
Bonjour, 

 

 

Depuis plusieurs années la CFDT interpelle la direction 

pour qu'elle se mette en conformité avec la loi. Saisis 

par les représentants CFDT du personnel les inspecteurs 

du travail, le ministère du travail, les juges de première 

instance, et maintenant la cour de cassation nous 

donnent raison. 

 

De nombreuses actions sont en cours devant les conseils 

de prud'homme pour obtenir réparation les sommes 
importantes sont en jeu. La cour de cassation en 

confirmant notre appréciation va soutenir les décisions 

des conseils de prud'homme qui actuellement sont 

globalement favorables à notre thèse. 

 

Cette entreprise mondiale, premier employeur en 

France,  met en place à travers le monde "un code de 

conduite". Pourtant force est de constater, bien trop 

souvent,  elle se trouve assignée par ses salariés, ses 

clients ou l'état devant les tribunaux pour de nombreux 

motifs d'irrégularités.  

 

Il n'est que temps que Carrefour paie à ces salariés les 
sommes que l'entreprise leur a indument retenues et 

applique les principes et les valeurs qu'elle entend faire 

respecter par ces salariés. 
 



 


